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Présentation de la revue 
 

Sous l’impulsion de M. Fatié OUATTARA, Professeur titulaire de 
philosophie à l’Université Joseph KI-ZERBO, et avec la collaboration 
d’Enseignants-Chercheurs et Chercheurs qui sont, soit membres du 
Centre d’Études sur les Philosophies, les Sociétés et les Savoirs 
(CEPHISS), soit membres du Laboratoire de philosophie (LAPHI), une 
nouvelle revue vient d’être fondée à Ouagadougou, au Burkina Faso, 
sous le nom de « Revue LES TISONS ».  

Revue internationale des Sciences de l’Homme et de la Société, la 
Revue LES TISONS vise à contribuer à la diffusion de théories, de 
connaissances et de pratiques professionnelles inspirées par des travaux 
de recherche scientifique. En effet, comme le signifie le Larousse, un 
tison est un « morceau de bois brûlé en partie et encore en ignition ».  

De façon symbolique, la Revue LES TISONS est créée pour mettre 
ensemble des tisons, pour rassembler les chercheurs, les auteurs et les 
idées innovantes, pour contribuer au progrès de la recherche 
scientifique, pour continuer à entretenir la flamme de la connaissance, 
afin que sa lumière illumine davantage les consciences, éclaire les 
ténèbres, chasse l’ignorance et combatte l’obscurantisme à travers le 
monde.  

Dans les sociétés traditionnelles, au clair de lune et pendant les 
périodes de froid, les gens du village se rassemblaient autour du feu 
nourri des tisons : ils se voient, ils se reconnaissent à l’occasion ; ils 
échangent pour résoudre des problèmes ; ils discutent pour voir 
ensemble plus loin, pour sonder l’avenir et pour prospecter un meilleur 
avenir des sociétés. Chacun doit, pour ce faire, apporter des tisons pour 
entretenir le feu commun, qui ne doit pas s’éteindre.  
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La Revue LES TISONS est en cela pluridisciplinaire, l’objectif 
fondamental étant de contribuer à la fabrique des concepts, au 
renouvellement des savoirs, en d’autres mots, à la construction des 
connaissances dans différentes disciplines et divers domaines de la 
science. Elle fait alors la promotion de l’interdisciplinarité, c’est-à-dire 
de l’inclusion dans la diversité à travers diverses approches 
méthodologiques des problèmes des sociétés. 

Semestrielle (juin, décembre), thématique au besoin pour les 
numéros spécifiques, la Revue LES TISONS publie en français et en 
anglais des articles inédits, originaux, des résultats de travaux pratiques 
ou empiriques, ainsi que des mélanges et des comptes rendus d’ouvrages 
dans le domaine des Sciences de l’Homme et de la Société : 
Anthropologie, Communication, Droit, Écologie, Économie, 
Environnement, Géographie, Histoire, Linguistique, Philosophie, 
Psychologie, Sociologie, Sciences politiques, Sciences de gestion, 
Sciences de la population, etc. 

Peuvent publier dans la Revue LES TISONS, les Chercheurs, les 
Enseignants-Chercheurs et les doctorants dont les travaux de recherche 
s’inscrivent dans ses objectifs, thématiques et axes.  

La Revue LES TISONS comprend une Direction de publication, un 
Secrétariat de rédaction, un Comité scientifique et un Comité de lecture 
qui assurent l’évaluation en double aveugle et la validation des textes qui 
lui sont soumis en version électronique pour être publiés (en ligne et 
papier). 

 
 

Mode de soumission et de paiement 
La soumission des articles se fait à travers le mail suivant : 

estisons@revuelestisons.bf; revuelestisons.ujkz@gmail.com.     
L’évaluation et la publication de l’article sont conditionnées au 

paiement de la somme de cinquante mille (50.000) francs CFA, en raison 
de vingt mille (20.000) francs CFA de frais d’instruction et trente mille 
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(30.000) francs CFA de frais de publication. Le paiement desdits frais 
peut se faire par Orange money (00226.66.00.66.50, identifié au nom de 
OUATTARA Fatié), par Western Union ou par Money Gram. 

 
 

Considération éthique 
Les contenus des articles soumis et publiés (en ligne et en papier) 

par la Revue LES TISONS n’engagent que leurs auteurs qui cèdent leurs 
droits d’auteur à la revue. 

Normes éditoriales 
Les textes soumis à la Revue LES TISONS doivent avoir été écrits 

selon les NORMES CAMES/LSH adoptées par le CTS/LSH, le 17 
juillet 2016 à Bamako, lors de la 38è session des CCI. 

Pour un article qui est une contribution théorique et fondamentale : 
Titre, Prénom et Nom de l’auteur, Institution d’attache, adresse 
électronique, Résumé en Français, Mots clés, Abstract, Key words, 
Introduction (justification du thème, problématique, 
hypothèses/objectifs scientifiques, approche), Développement articulé, 
Conclusion, Bibliographie.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : Titre, Prénom 
et Nom de l’auteur, Institution d’attache, adresse électronique, Résumé 
en Franc ̧ais, Mots clés, Abstract, Key words, Introduction, 
Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Bibliographie.  

Les articulations d’un article, à l’exception de l’introduction, de la 
conclusion, de la bibliographie, doivent e ̂tre titrées, et numérotées par 
des chiffres (ex : 1. ; 1.1.; 1.2; 2.; 2.2.; 2.2.1; 2.2.2.; 3.; etc.).  

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. 
Lorsque la phrase citant et la citation dépassent trois lignes, il faut aller 
à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en romain et en retrait, 
en diminuant la taille de police d’un point.  
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Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon les cas, 
de la fac ̧on suivante :  

- (Initiale(s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de 
l’Auteur, année de publication, pages citées);  

-  Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de 
l’Auteur (année de publication, pages citées).  

Exemples :  
En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998, p. 223), est « d’élargir 

l’histoire des mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une 
perspective multiculturelle et globale (...), d’accroitre le domaine des 
mathématiques : alors qu’elle s’est pour l’essentiel occupé du groupe 
professionnel occidental que l’on appelle les mathématiciens (...) ».  

Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile, 
qui dans son déploiement effectif, atteste qu’elle peut porter le 
développement et l’histoire, S. B. Diagne (1991, p. 2) écrit :  

Qu’on ne s’y trompe pas : de toute manière, les populations ont 
toujours su opposer à la philosophie de l’encadrement et à son 
volontarisme leurs propres stratégies de contournements. Celles là, 
par exemple, sont lisibles dans le dynamisme, ou à tout le moins, dans 
la créativité dont sait preuve ce que l’on désigne sous le nom de 
secteur informel et à qui il faudra donner l’appellation positive 
d’économie populaire.  
 

Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, 
dans ce choc déstabilisateur, le processus du sous-développement. Ainsi 
qu’il le dit :  

Le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 
concrètement par les populations concernées comme une crise 
globale : crise socio-économique (exploitation brutale, cho ̂mage 
permanent, exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-
culturelle et de civilisation traduisant une impréparation 
sociohistorique et une inadaptation des cultures et des 
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comportements humains aux formes de vie imposées par les 
technologies étrangères. (S. Diakité, 1985, p. 105).  

Les sources historiques, les références d’informations orales et les 
notes explicatives sont numérotées en série continue et présentées en 
bas de page.  

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés 
comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, 
Zone titre, Lieu de publication, Zone Editeur, pages (p.) occupées par 
l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. Dans la zone titre, le titre 
d’un article est présenté en romain et entre guillemets, celui d’un 
ouvrage, d’un mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou 
d’un journal est présenté en italique. Dans la zone Editeur, on indique 
la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de 
la revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou 
une réédition, il faut préciser après le titre le nom du traducteur et/ou 
l’édition (ex : 2nde éd.).  

Ne sont présentées dans les références bibliographiques que les 
références des documents cités. Les références bibliographiques sont 
présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur : 

AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 
AUDARD Cathérine, 2009, Qu’est ce que le libéralisme ? Ethique, 
politique, société, Paris, Gallimard. 
BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, Paris, 
PUF. 
DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. 
Leçons d’une rencontre », Diogène, 202, p. 145-151.  
DIAKITE Sidiki, 1985, Violence technologique et développement. La 
question africaine du développement, Paris, L’Harmattan.  

L’article doit être écrit en format « Word », police « Times New 
Roman », Taille « 12 pts », Interligne « simple », positionnement 
« justifié », marges « 2,5 cm (haut, bas, droite, gauche) ». La longueur de 
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l’article doit varier entre 30.000 et 50.000 signes (espaces et caractères 
compris). Le titre de l’article (15 mots maxi, taille 14 pts, gras) doit être 
écrit (français, traduit en anglais, vice-versa).   

Le(s) Prénom(s) sont écrits en lettres minuscules et le(s) Nom(s) en 
lettres majuscules suivis du mail de l’auteur ou de chaque auteur (le tout 
en taille 12 pts, non en gras). 

Le résumé (200 mots maxi, taille 12 pts) de l’article et les mots clés 
(05) doivent être écrits et traduits en français/anglais. 
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La syllabe en zarmaciine 

The syllable in zarmaciine 

OUEDRAOGO Tiga Alain 
Institut des Sciences des Sociétés 

alainoued1@yahoo.fr                                                                       
ILBOUDO W. Charles 

Université Joseph KI-ZERBO 
ilboudocharles68@gmail.com       

Résumé : La syllabe est la plus petite unité qui ressort de la combinaison 
des phonèmes en tant qu’unités minimales distinctives. La syllabe en 
zarmaciine peut se regrouper en deux séries constituées de syllabes légères 
et de syllabes lourdes. Le noyau syllabique peut s’entourer d’une attaque 
et d’une coda. L’analyse révèle que le zarmaciine présente huit schèmes 
syllabiques : V, CV, Vc et Vc-, CVv, CvV, CVcc, CVc et CVv-. La syllabe 
du zarmaciine se définit nécessairement par : la présence d’un phonème 
central, du trait prosodique oppositionnel et du trait prosodique contrastif 
« syllabicité » ; et accessoirement par la présence d’un ou plusieurs 
phonèmes marginaux, des traits contrastifs suivants : la modulation, la 
nasalité, l’asyllabicité, la labialisation et la laxité. Les syllabes en zarmaciine 
peuvent être longues ou brèves. La syllabe est dite longue lorsque sa rime 
est branchante et brève si celle-ci est non branchante. La syllabe joue trois 
fonctions en zarmaciine : une fonction démarcative, une fonction de 
régulation de la combinaison et une fonction de l’assignation du schème 
tonal modulé bas - haut ou haut - bas. 
Mots-clés : zarmaciine, syllabe, rime, noyau, fonction. 

Abstract: The syllable is the smallest unit that emerges from the combination of 
phonemes as distinctive minimal units. The syllable in Zarmaciine can be grouped 
into two series consisting of light syllables and heavy syllables. The syllabic nucleus can 
be surrounded by an attack and a coda. Analysis reveals that Zarmaciine has eight 
syllabic structures: V, CV, Vc and Vc-, CVv, CvV, CVcc, CVc and CVv-. The 
syllable of Zarmaciine is necessarily defined by: the presence of a central phoneme, 
the presence of the oppositional prosodic feature and the presence of the contrastive 
prosodic feature “syllabicity”; and incidentally by the presence of one or more marginal 
phonemes, the following contrastive features: modulation, nasality, asyllabicity, 
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labialization and laxity. Zarmaciine syllables can be long or short. The syllable is 
said to be long when its rhyme is branching and short if it is non-branching. The 
syllable plays three functions in Zarmaciine: a demarcative function, a function of 
regulating the combination and a function of assigning the modulated low-high or high-
low tonal scheme.  
Keywords : zarmaciine, syllable, rhyme, nucleus, function 

Pour citer cet article 

OUEDRAOGO Tiga Alain, ILBOUDO W. Charles, 2025, « La syllabe en 
zarmaciine », Revue LES TISONS, Numéro spécial, septembre, pp. 525-
542.  

Introduction 

Le zarmaciine est une variante du songhay parlée au Burkina Faso, 
au Mali, au Niger, au Bénin, au Nigéria. Selon les études de Nicolaï 
(1981), elle reste une langue peu décrite. Le zarmaciine est parlé au 
Burkina Faso dans la partie Est du Pays plus précisément à 
Kantchari, à Botou et à Diapaga. Avec la migration due à l’insécurité 
et à l’exode rural, la ville de Fada regorge de nombreux locuteurs du 
zarmaciine.  

L’un des problèmes majeurs est que la syllabe en zarmaciine n’est 
pas suffisamment décrite. La langue elle-même est très peu décrite 
au Burkina Faso et les locuteurs sont obligés de se faire alphabétiser 
dans une autre langue. La présente étude contribuera à décrire la 
syllabe et permettra aux spécialistes de mieux peaufiner les règles de 
la syllabe pour son utilisation dans l’alphabétisation et 
l’enseignement dans les écoles bilingues.  

L’objectif de la présente étude est de faire connaitre la syllabe en 
zarmaciine, dégager ses différentes structures, ses schèmes 
syllabiques et ses fonctions.   

Pour atteindre cet objectif, une approche éclectique qui va 
combiner deux théories : celle préconisée par Bonvini (1974), et celle 
développée par (Clements et Keyser, 1983) sera utilisée.   
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Si l’on sent tient à l’ordre proposé par Bonvini (1974), la syllabe 
occupe la dernière position dans l’étude du mot phonologique. Si 
l’on établit une hiérarchie du mot phonologique au phonème, la 
syllabe constitue la dernière étape où une division du plan 
phonématique recoupe une division au plan prosodique. C’est la 
position défendue dans l’étude de Bonvini (1974) qui propose la 
syllabe comme l’unité qui occupe la hiérarchie du mot phonologique. 
L’étude de la syllabe permet de comprendre les contraintes de 
combinaisons des segments et les règles phonologiques. 

Pour Cléments et Keyser (1983), l’étude de la syllabe nous permet 
de déterminer la structure interne et de hiérarchiser les constituants 
composés de l’attaque et la rime sur la première branche et du noyau 
et la coda dans la seconde branche. Le noyau représente le sommet 
de sonorité de la syllabe tandis que l’attaque et la coda constituent 
ses marges. Ainsi, le noyau seul peut constituer une syllabe, par 
contre, il n’y a pas de syllabe sans noyau. Les différentes possibilités 
de syllabe selon les constituants qu’elle comporte.  

     δ                                  δ                                                    δ
                    δ 

 

At          Ri                        Ri                 At.       Ri                     Ri 

              No     Co            No   Co                     No                    No  

         x         x       x           x      x          x         x                     x 
         δ: syllable 

At : attaque 
          Ri: rime 
          No: noyau 
          Co: coda 
          X: segment 
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1. Méthodologie  

1.1. La recherche documentaire 

La recherche documentaire à concerner les différentes théories de 
la syllabe ainsi que les informations relatives au zarmaciine. Cette 
recherche a permis d’avoir des théories bien adaptées aux différentes 
parties de notre travail. Les ouvrages parcourus ont porté sur les 
informations relatives à la linguistique descriptive en général et sur 
la syllabe en particulier. Il s’agit surtout d’ouvrages généraux, 
d’articles de publication, et de documents académiques de plusieurs 
langues africaines.  

1.2. Les enquêtes 

Des enquêtes de terrain ont été réalisé dans but de mieux 
peaufiner le corpus, et de mieux localiser les locuteurs du zarmaciine 
et circonscrire la zone d’étude.  

1.3. La collecte des données 

Plusieurs séjours ont été faits à Fada N’Gourma en vue de 
collecter les données et de trouver les informateurs principaux ; ce 
qui a permis d’avoir un corpus bien transcrit qui obéit à la cohérence 
interne de la langue. Le questionnaire élaboré par le département de 
linguistique de l’Institut des Sciences des Sociétés (INSS) pour la 
description des langues comportant plus de 1500 lexiques et phrases 
regroupant essentiellement le système numéral, nominal et verbal.  

1.4. L’analyse des données    

L’analyse des données a consisté à l’organisation des éléments de 
la collecte et à dégager les éléments concernant le mot phonologique. 
Dans l’organisation des éléments de la collecte, le dépouillement du 
corpus et des différentes informations a été fait, puis les données 
enregistrées transcrits.  
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2. Résultats et analyse des données  

Le résultat des données se subdivise en trois (3) parties : la 
syllabation, les schèmes de syllabe et les fonctions des syllabes.  

2.1. La syllabation 

On entend par syllabation « […] l’opération qui consiste à 
décomposer en syllabes différentes séquences phoniques de la 
chaine » (Dubois et al., 2001). Les mots d’emprunts peuvent fournir 
des données sur les structures possibles de la langue emprunteuse, 
surtout ceux qui sont bien intégrés.  

Avant d’aborder la syllabe en zarmaciine, quelques mots empruntés 
au français et à l’arabe ont été examinés. En l’absence de données 
écrites, qui attestent l’existence de mots empruntés au mooré, 
quelques mots partagés par ces deux langues ont été trouvés.   

Tableau 1 : Quelques mots qui existent en mooré et en zarmaciine 

Moore Sens Zarmaciine Sens 
bírɡà Fumier bìrɡì Fumier 

kólòkólò Dindon tólòtólò Dindon 
mǎlfò Fusil mǎlfà Fusil 
Bùrì Pain búurú Pain 

bónɡò Circoncision bónɡú Handicape 
 

Il faut reconnaître que la parenté linguistique fait qu’il n’existe pas 
assez de différence du point de vue phonétique. À part la réalisation 
sonore de la consonne /t/ en /d/, ces mots ne révèlent rien de 
particulier sur la structure syllabique du zarmaciine.  

2.1.1. Les emprunts à l’arabe 

Le tableau montre quelques exemples d’emprunts à l’arabe cités 
par Nicolaï (1981). 
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Tableau 2 : Quelques emprunts à l’arabe 

Zarmaciine Sens 
Alzàká Richesse 
Alzàm Mors 
Wǎazú Prêcher 

2.1.2. Les emprunts au français 

Le français étant la langue officielle dans les pays où le zarmaciine 
est parlé, son influence n’est pas à démontrer. Le tableau illustre 
quelques mots empruntés au français. 

Tableau 3 : Quelques emprunts au français 
Français  Zarmaciine 
Melon [melõ] Mòoló 
Poison [pwazõ] Pwàzìní 

2.2. Les structures syllabiques du zarmaciine 

Tableau 4 : Les structures syllabiques du zarmaciine se  
présentent de la façon suivante : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

No Structure Exemple Traduction 

1 V 
/ì/ Ils 
/à/ Il 

/à-fó/ Un 

2 CV 
/tá/ Prendre 
/nì/ Tu 
/wà/ Lait 

3 
Vv et 
Vc- 

àí /ǎy/ Je 
/àl-bòró/ Humain 

4 CVV 
gòí /gǒj/ Travail 

/kòj/ Chef 

5 CvV 
/mwǎ/ Riz 
/gǎw/ Chasser 

6 CVcc /cǎng/ Souris 
/dǎng/ Scorpion 

7 CVc hâm Viande 
8 CVv- lǔu -tù Néré 
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Ces schèmes syllabiques ont été divisés en deux séries en suivant la 
démonstration de Bonvini (1974, p. 161). 

Série A 

a) V     / à/ pronom 3è personne du singulier et du pluriel 
                  /ì/ pronom 3è personne du pluriel 

b) Vc « ir » nous 
c) Vv /a ̌i/ 1ère personne du singulier 
d)  CVv    /kòí/ « un chef »  

                /ɡàú/ « chasseur » 
e)  CvV    /mwa ̌/ « le riz » 
f) CVcc  /da ̌nɡ/ « scorpion » 

           /ca ̌nɡ/ « souris » 
           /marɡ-marɡe/ « mélange de couleurs » 

g)  CV     /ní/ 2è personne du singulier 
 

Série B 
CVv-  
(1) /lu ̌u-tù/ « néré » 
/bòo-rí/ « beauté » 
/ɡáa-nì/ « danse » 
/háa-rú/ « rire » 

CVc-  
                    /hán-ɡá/ « oreille » 
                    kór-nì « chaleur » 
                   bìr-ɡì « fumier » 
                   CVvV   
                  /kòjó/ « le chef »       

2.2.1. Série A 

Les schèmes de la série A se rencontrent soit à l’état isolé, soit 
comme faisant partie d’un constituant. Ils peuvent occuper 
n’importe quelle position : initiale, médiane et finale. 
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/V/      représente les voyelles /i/ et /a/ ainsi que 
l’archiphonème /N/ qui réalise soit [n], soit [m], soit [ŋ]. 

/-c-/    représente /r/ /n/  
/-c/ représente /g/ 
-v-      représente l’archiphonèmes I qui se réalise [j] devant les 

voyelles /o/ et /a/ et /U/ qui se réalise [w] devant les voyelles /e/ 
et /a/. 

2.2.2. Série B 

On retrouve ces schèmes en position initiale et finale. Ils 
n’apparaissent jamais à l’état isolé ni à la position médiane.  

/-c-/ represente /r, l, s, m, n, ɡ/. Ce sont ces consonnes qu’on 
retrouve sous la forme de géminée dans les dissyllabes /CVC-CV/ 
comme nous l’avons démontré au chapitre IV à l’exception de /s/ 
et /ɡ/. Ce sont les mêmes qui apparaissent comme -C- dans les 
dissyllabes CVCV. Lorsque V disparaît, ils se rattachent à -V- qui 
les précède et forme avec lui une syllabe. La réalisation de -c- est 
différente de C-. C- se réalise tendu alors que -c- se réalise lâche 
pour dire que la consonne à l’intervocalique ou en fin de syllabe 
fermée se réalise « lâche » alors que quand elle constitue l’attaque, 
elle se réalise « tendu ». La laxité de -c- est un trait prosodique de la 
syllabe. 

 -v- a deux réalisations selon sa position : 
a) Lorsqu’il est placé avant V 
Il se réalise comme un archiphonème /U/ avant la voyelle 

centrale /a/ et qui est réalisée sous forme de labialisation. 
b) Lorsqu’il est placé après V 
Il se réalise comme les archiphonèmes /I/ devant /o/ et /a/ et 

se réalise [j] et /U/ devant e, et a et se prononce [w]. Au plan 
syllabique, il devient un phonème marginal. 
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Tableau 5 : les schèmes syllabiques 

 
 
 

A 
 
 

I II 
V CvV 

CV  
Vc  
Vv  

CVv  
CVvV  
CVcc  

B CVv-  
CVc-  

 

A représente les schèmes syllabiques que l’on rencontre soit de 
façon isolée soit à l’intérieur d’un terme. 

B indique les types de syllabes qui apparaissent en initiale et en 
finale. Ils ne peuvent pas être employés de façon isolée. 

I regroupe les types de syllabes qui n’admettent pas d’autres 
phonèmes marginaux précédant V en dehors de c. 

II représente les types de syllabes qui acceptent la présence d’un 
phonème marginal entre C et V.  

Comme l’indique le tableau, I est plus fréquent que II et A est 
plus fréquent que B au plan lexical qu’au plan du discours. Nous 
schématisons ces schèmes syllabiques en montrant les 
élargissements réalisés à partir du noyau syllabique V : 
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                                          V 

 

                                         Vv 

 

                                          

                                         Vc 

 

 

                                       CV 

 

                                                 

    CVc-                    CVv  

  

CVcc                      CVvV                                   CvV 

Cette figure montre que la variation syllabique en zarmaciine a pour 
cause l’élargissement du noyau V par l’adjonction de différents traits 
soit avant, soit après : 

-avant :      asyllabicité :C- 
Labialisation :   -v- 
-après :       longueur :          -v- 
                  Laxité :              -c- 
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Ces traits ne se définissent que par rapport à V. Ils affectent des 
phonèmes « marginaux ». Ce sont des « asyllabèmes ». C’est 
l’occasion d’examiner les traits de V lui-même. Les traits de V sont 
quatre : tonalité, modulation, syllabicité, nasalité. 

2.2.3. Tonalité 

V connait deux registres comme hauteur mélodique : il s’agit des 
tons hauts, bas. La tonalité de V a une valeur oppositive, comme 
l’indiquent ces rapprochements.  

                  cí « construire »                       háabú « balayer » 
                  cì « dire »                                 háabù  « frire » 
                  ɡáj « garder »                           cìtá  « gécko »                                
                 ɡàj « durer »                              cìtà « cicatrice » 

                 lóndí « cloche » 
                 lòndí « moelle » 

V à travers les tons haut et bas assume une fonction distinctive 
dans le cadre de la syllabe. Ces traits ne sont pas phonématiques mais 
des traits prosodiques. En zarmaciine, la hauteur mélodique permet 
de distinguer un verbe d’un nom, un adjectif d’un verbe et vice-versa 
(cf. tableaux 24 et 25). 

Il a été difficile de trouver des paires minimales pour les 
phonèmes vocaliques. 

3. Discussion 

La discussion va concerner la modulation, la nasalité, l’asyllabicité, 
la labialisation, la laxité, la longueur 

3.1. Modulation 

Tout comme la tonalité, la modulation peut assumer une fonction 
distinctive. La modulation est la réalisation du ton montant ou 
descendant.  
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bâw « varan » 
bàw « varan d’eau »  
ko ̌j « chef » 
kój « partir » 
bi ̌ « hier » 
bî « noir » 

La modulation est à considérer comme la succession de deux tons 
ponctuels différents. Elle se produit lorsque V est le résultat d’une 
contraction de V+V ou lorsque V disparaît dans les cas de CVCV 
ou CVvCV ou CVcCV. Lorsque V disparaît dans le cadre du nom 
composé, -C- se rattache au plan syllabique à V qui le précède. Le 
ton de -V passe alors sur -V- formant un ton complexe avec le ton 
de ce dernier. 

/kòí/ donne /ko ̌j/ « chef » 
/ɡàú/ donne /ɡa ̌w/ « chasseur » 
/hámnì/ donne hâm « viande » 
kóonì donne kô « dérivatif du nom agent » 

La modulation vient de la fusion de deux éléments syllabiques 
virtuellement indépendants. Cela montre que le ton n’est pas lié au 
phonème qui le supporte mais plutôt à la syllabe. Elle constitue un 
trait prosodique.  

La modulation est à la fois un trait contrastif et prosodique. Elle 
affecte V de la syllabe qui disparaît. Le ton de la syllabe disparue est 
reporté sur l’autre syllabe et c’est ainsi que se produit la modulation. 

3.2. Syllabicité 

C’est le trait propre à V. Il est le résultat du contraste de V avec 
zéro dans le cas du schème asyllabique V et du contraste de V avec 
les différents phonèmes marginaux qui le précèdent ou qui le suivent 
dans les autres schèmes asyllabiques. C’est donc un trait 
essentiellement contrastif. 
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3.3. La nasalité 

La nasalité est interprétée comme un trait contrastif et 
asyllabique de V. Il ressort que V se définit selon quatre traits : 
tonalité, modulation, syllabicité et nasalité. Seul le trait de tonalité 
est oppositionnel. Quant aux autres, ils sont des traits contrastifs.  

La syllabe du zarmaciine se définit ainsi qu’il suit :   
Nécessairement par la présence d’un phonème central, par la 

présence du trait prosodique oppositionnel, par la présence du trait 
prosodique contrastif « syllabicité ». 

Accessoirement par la présence d’un ou plusieurs phonèmes 
marginaux, par la présence des traits contrastifs que sont la 
modulation, la nasalité, l’asyllabicité, la labialisation, la laxité et la 
longueur. 

3.4. La longueur syllabique 

Les syllabes en zarmaciine peuvent être longues ou brèves. La 
syllabe est dite longue lorsque sa rime est branchante et brève si celle-
ci est non branchante.  

Exemple: 
                     δ                            δ 

             at           R                            At         R 

                           μ                                        μ   μ    u 
              

              b          i   “ noir”                  c       a       n    g   “souris” 

Tout comme en kaadciine, selon Ouédraogo (2011, p. 150), « la 
distinction entre syllabe brève et longue est importante pour 
expliquer l’apparition du ton modulé ». 

3.5. Les fonctions de la syllabe 

La syllabe assume en zarmaciine trois fonctions essentielles : elle 
assume une fonction démarcative ; elle sert à réguler les 
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combinaisons des segments ; elle détermine l’apparition du schème 
du ton modulé. 

3.5.1 La fonction démarcative 

Tout comme en kaadciine, la fonction démarcative est imposée par 
les règles combinatoires. Comme nous l’avons constaté au niveau de 
la combinatoire, la frontière de la syllabe est marquée par -V ou-v 
qui représente toutes les voyelles et -c les   phonèmes /r/, /m/, /n/. 

Exemples :  
(2) zù.rú  « courir » 
(3) múu.sù « chat » 
(4) sín.ɡè « éphémère » 
(5) a ̌j.nì « mil » 
(6) tá.màr.zá « raisin » 

3.5.2. La fonction régulatrice des combinaisons segmentales 

La syllabe permet de connaître les contraintes segmentales. Ainsi 
en zarmaciine, la frontière de la syllabe fermée est marquée par les 
nasales /m/, /n/, les consonnes /p, l, r, s/ comme nous l’avons vu 
dans le chapitre IV donc on comprend pourquoi les mêmes 
consonnes sont géminées en zarmaciine. 

Exemples :  
dìp -pá : « queue » 
ko ̌p-tò  « feuille » 
kís-mà « osseille » 
hám-nì « viande »  
hán-gá « oreille »  
jól-ló « salive » 
fár-ka ̌j « âne » 

Au niveau des voyelles, la syllabe n’admet pas une succession de 
deux voyelles hétérotimbres. En zarmaciine, la voyelle la plus ouverte 
sera le noyau de la syllabe et la voyelle la moins ouverte devient une 
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semi-consonne et devient l’attaque de la syllabe suivante de la façon 
suivante :  

                i                                 j 
Exemples :  

              kòí                       kǒj « chef » 
              kòíó                                        kòjó “ le chef” 
                u                                  w 

Exemples :  
               ɡàú                    ɡàw « chasseur » 
               ɡàúó                    ɡàwó “le chasseur” 
                 o                                         w 

Exemple :  
               mòá                    mwá « le riz »  

Ces exemples illustrent bien l’algorithme de la syllabation de la 
façon suivante : 

a) Sélectionner les voyelles les plus ouvertes pour en faire des 
noyaux 
 

  N    N 

         C V V V 

         k  o  i  o  

b) Appliquer le principe de la primauté de l’attaque syllabique. 
La voyelle qui n’est pas noyau devient une semi- consonne et 

l’attaque syllabique en s’associant au segment immédiatement placé 
à sa gauche pour former une syllabe. 

 

C V V V 
k   o j    o 
 
    N    N  

                 δ      δ 
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3.5.3. La syllabe et l’assignation du ton modulé 

En zarmaciine, il y a deux tons phonologiques : le ton haut et le ton 
bas. Le ton descendant ̂ comme la combinaison des tons haut et bas 
et le ton montant ˇ comme la combinaison des tons bas et haut. 

En zarmaciine, les schèmes BH et HB s’opèrent de la droite vers la 
gauche sur la base d’un ton par more. Dans les syllabes longues ou 
fermées, les tons haut et bas peuvent se combiner et sont portés par 
le noyau syllabique. On retrouve les tons modulés dans les syllabes 
de structures CV, CVVCV, CVC l’origine des tons modulés.  

Nicolaï (op.cit) a recensé trois cas de figure qui expliquent la 
formation des tons modulés dans les dialectes songhay.  Le premier 
cas résulte de la disparition d’une voyelle finale dans les disyllabes de 
formes CVCV qui s’abrège en CVC. Le deuxième cas est la 
disparition du phonème consonantique en position intervocalique 
dans les disyllabes de forme CVCV qui se réduit en CV, car la 
longueur vocalique n’est pas pertinente dans cette position. Le 
dernier cas provient de la disparition d’un phonème consonantique 
dans les trisyllabes de forme CVCVCV qui devient CVVCV.  

Exemples : 
jo ̌:  « chameau » 
zǎm ~zàmú « forgeron »  
lu ̌utù «  néeré » 

Fidèle à l’analyse, et suivant Nicolaï, on découvre que certains 
exemples de structures CVC qu’il a cités peuvent être analysés 
comme faisant partie des structures CVv, car -v qui est une voyelle 
moins ouverte devient une semi-consonne et V la voyelle la plus 
ouverte devient le noyau de la syllabe. 

Exemples : 
ɡàú                ɡǎw « chasseur » 
kòí            kǒj « chef » 

Les structures CVC peuvent provenir aussi de la chute de la 
dernière syllabe dans les structures CVC+CV.   
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Exemples : 
hámnì    hâm « viande » 
da ̌nɡ scorpion 

La structure de la syllabe CVCC où -CC représente /n+ɡ/. C’est 
une structure qui tend à disparaître. La séquence /n+g/est réalisée 
[ŋ]. Il est émis l’hypothèse que la séquence /n+ɡ/ appartient à deux 
syllabes. En comparant le singulier et le pluriel on constate, d’une 
par l’élision de la voyelle finale car il s’agit de deux syllabes, mais avec 
la perte de la voyelle finale celui-ci se réalise comme une syllabe. 
D’autre part, il est constaté que la voyelle se nasalise toujours au 
pluriel et que ce phénomène ne se produit uniquement que dans une 
syllabe fermée nous pensons que cette séquence appartient bel et 
bien à deux syllabes.  

da ̌nɡ se réalise [da ̌ŋ]  « scorpion »  dâŋɡa ̌j « des scorpions »  
ca ̌nɡ se réalise [ca ̌ŋ] « souris » càŋɡa ̌j « des souris » 

Conclusion 

La syllabe est la partie qui nous éclaire sur les différentes 
structures syllabiques et la présence des semi-voyelles /w/ et /j/. La 
construction de la syllabe obéit au principe de sonorité des segments. 
Le noyau syllabique est l’élément le plus sonore. La syllabe joue trois 
fonctions en zarmaciine : une fonction démarcative, une fonction de 
régulation de la combinaison et une fonction de l’assigantion du 
schème tonal modulé bas - haut ou haut - bas.  

La syllabe du zarmaciine se définit nécessairement par la présence 
d’un phonème centrale, la présence du trait prosodique 
oppositionnel, la présence du trait prosodique contrastif 
« syllabicité » et, accessoirement, par la présence d’un ou plusieurs 
phonèmes marginaux ; la présence des traits contrastifs suivants : 
modulation, la nasalité, l’asyllabicité, la labialisation, la laxité, la 
longueur. Les schèmes syllabiques sont : V, CV, Vc, Vv, CVv, CvV, 
CVvV, CVc-, CVcc, CVv-. 
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